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RESUME





La recherche-action TRANSLAB, menée par l’INSTITUT SUPERIEUR TECHNOLOGIE ET MANAGEMENT (ISTM, Alain CADIX, Anne SALMON) en partenariat avec l’UNIVERSITE DE TECHNOLOGIE DE COMPIEGNE (UTC, François ROMON), et le Centre TIME du GROUPE ESC GRENOBLE (Guy SARREY) est commanditée par le MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE LA TECHNOLOGIE et gérée par l’ASSOCIATION NATIONALE DE LA RECHERCHE TECHNIQUE (ANRT). Elle a pour objectif d’améliorer le processus de transfert des savoir faire depuis les laboratoires de recherche technologique vers l’industrie, en particulier les PME « low & medium tech ». Une première phase qualitative de la recherche-action a permis d’analyser 11 cas de transfert à partir des laboratoires de l’UTC, du CEA de Grenoble, du CNRS, et de l’ECOLE CENTRALE DE PARIS, et d’identifier les principaux freins et facteurs facilitant du transfert technologique laboratoire-industrie : représentations mutuelles, modes de fonctionnement, langages, échelles de temps, structures, critères d’évaluation, moyens, pratiques professionnelles.


La deuxième phase de la recherche-action est en cours, qui permettra de valider ces premiers résultats sur un échantillon représentatif des inter-actions entre laboratoires et entreprises en France et de dégager des axes de propositions en matière de formation et de conseil pour faciliter et développer dans les laboratoires, les pratiques de transfert technologique en direction des PME-PMI.











�1. PRESENTATION DES 11 CAS ANALYSES








Pour chacun des cas de transfert analysé, des interviews ont été effectuées d’octobre 1997 à mars 1998 d’une part, auprès des «offreurs de technologie» (laboratoires), et, d’autre part, auprès des «demandeurs» de technologies, c’est à dire des entreprises. Un tableau récapitulatif de ces cas se trouve en annexe.














2. PREMIERS ELEMENTS D’ANALYSE








2.1. Laboratoires/PME: un rapprochement difficile.





Etudier les collaborations entre les PME et les laboratoires de recherche c’est explorer une réalité encore à construire : les relations entre centres de recherche et PME sont en effet loin d’être stabilisés.


Le rapprochement entre ces deux mondes apparaît encore aujourd’hui, comme le fait de «pionniers» qui ont le sentiment de se lancer de leur propre initiative dans une aventure, car personne ne les y invite a priori.





Le rapprochement laboratoire/PME n’en est qu’aux balbutiements.


Les différents cas de collaboration étudiés sont à chaque fois le récit de tâtonnements pour construire une relation de travail entre les offreurs de technologie et les PME.


Les laboratoires restent centrés sur l’acquisition et le développement de connaissances  scientifiques et techniques, tandis que le développement des contacts avec ces petites entreprises, notamment celles qui sont le plus éloignées de l’innovation technologique, exige des compétences, des savoir-faire qui relèvent quasiment d’un nouveau métier. Tout se passe comme si pour les chercheurs des labos, le travail avec les PME, en ouvrant la recherche vers d’autres buts, plus appliqués, risquait de fragiliser les conditions même de la production du savoir scientifique.


Il semble cependant qu’une prise de conscience, sans doute sous la pression des difficultés croissantes pour financer la recherche fondamentale, soit engagée dans les laboratoires.





Les savoir-faire de transfert restent à construire.


Un certain nombre de savoir-faire deviennent de plus en plus nécessaires dans les laboratoires pour résoudre un problème industriel de la place de la recherche, tout en permettant à l’entreprise une appropriation du savoir transféré : aptitudes à la «traduction», à l’analyse de la demande de l’entreprise, à la pédagogie. Il apparaît que la relative maîtrise des transferts entre laboratoires et grand groupes industriels ne fournissent pas aux chercheurs un socle d’expérience suffisant pour leur permettre d’aborder de manière efficace le même travail en direction des PME.





�Le positionnement de la recherche par rapport aux PME n’est pas clair.


Ni les chercheurs des laboratoires ni les industriels ne savent vraiment quel rôle la recherche publique peut jouer notamment vis à vis des PME, par rapport aux réponses que pourraient proposer par exemple des bureaux d’ingénierie ou des sociétés de recherche sous contrat.


Il apparaît que la mise en place de certaines structures particulières, de type CRT (Centre de Transfert Technologique) peut contribuer à clarifier ce positionnement.





Des rapports de confiance personnels semblent un préalable incontournable.


Dans la majorité des cas que nous avons étudiés, les relations interpersonnelles entre les acteurs du transfert paraissent à tel point déterminantes qu’elles ancrent les expériences de transfert dans une singularité dont il est bien difficile d’extraire un savoir susceptible d’être généralisé.


Les collaborations réussies apparaissent souvent comme le fruit d’une relation quasi fortuite, hasardeuse, utilisant de multiples moyens pour s’établir et se pérenniser avec par delà l’objectif technique, l’envie tout simplement de continuer à travailler ensemble.








2.2. Les principaux freins au transfert technologique laboratoires/PME.





Le transfert technologique d’un laboratoire vers une PME low et medium tech suppose qu’un certain nombre de freins et de résistances soient levés de part et d’autre.


La PME craint en effet de perdre du temps et de l’argent à se lancer dans les «hautes sphères théoriques», «stériles», lorsqu’il s’agit de problèmes concrets et pratiques.


Les chercheurs, de leur côté, se demandent à quoi peut leur servir de travailler avec une PME, alors que, bien souvent, ils ne pourront rien publier, ce qui est pourtant la manière quasi exclusive de faire reconnaître leur travail.





Des représentations mutuelles caricaturales


Le développement des expériences de collaboration entre la recherche et les PME se heurte aux représentations traditionnelles des uns et des autres : entrepreneurs perçus comme motivés uniquement par le profit financier, chercheurs perçus comme irresponsables par rapport aux résultats obtenus.





Des modes de fonctionnement radicalement différents


Il apparaît que les modes de fonctionnement des chercheurs sont très éloignés de ceux qui ont cours dans une PME-PMI. Un ajustement des pratiques des laboratoires est souvent indispensable pour faciliter le travail en commun.





Absence d’un langage commun


Le langage très abstrait de la recherche et la façon dont les chercheurs «problématisent » le réel sont des éléments qu’il faut prendre en compte pour analyser la distance entre l’univers des laboratoires et celui des PME. Derrière les «différences de langue» ce sont aussi deux systèmes de valeurs qui semblent s’affronter.


�Des échelles de temps différentes.


Le chercheur ne considère pas à priori le temps de la même façon que l’industriel pour lequel celui-ci est une contrainte fondamentale.


Les contraintes et la pression économique qui pèsent sur les PME favorisent des choix à court terme et freinent les visions sur le plus long terme : c’est souvent dans l’urgence que les PME sollicitent les laboratoires.





Le transfert n’est pas un critère effectif d’évaluation de la recherche.


La valorisation de la recherche n’est quasiment pas prise en compte dans les grilles d’évaluation des chercheurs ; les critères essentiels restent le nombre de publications et de participations aux colloques.





Les carrières des chercheurs sont très cloisonnées.


Les univers de la recherche et celui de l’industrie sont d’autant plus éloignés que les carrières des personnels sont cloisonnées. En France, contrairement à ce qui se passe dans d’autres pays, il est bien difficile, en effet, pour un chercheur d’un laboratoire public d’intégrer l’entreprise, encore plus de faire l’aller et retour. De même un ingénieur venant de l’entreprise ne peut quasiment pas envisager de carrière universitaire ou CNRS.








2.3. Les principaux facteurs facilitant le transfert technologique laboratoires/PME.





Contrairement aux grandes entreprises, les PME n’ont pas de structures d’interface adaptées aux collaborations avec la recherche. C’est donc le laboratoire qui doit développer une logistique du transfert vers l’entreprise. 


Transférer des connaissances ne suffit pas, il faut permettre à la PME de s’approprier ces connaissances pour les transformer en compétences. Il nous est apparu que certaines conditions matérielles et certaines pratiques favorisent cette appropriation.





Des structures ad hoc.


Il existe une multiplicité de cadres institutionnels à partir desquels peuvent se développer les collaborations laboratoires/PME :


structures publiques ou parapubliques telles que l’ANVAR; les DRIRE, les D2RT, les CRITT, les ARIST, les Centres Relais Innovation,


structures spécifiques mises en place dans les laboratoires en vue du transfert technologique (CRT),


regroupements de PME-PMI.


Ces structures semblent jouer un rôle positif dans les transferts que nous avons étudiés, mais il reste à en faire l’étude économique : n’y a-t-il pas de double emploi, leur dispersion thématique et territoriale correspond-t-elle aux besoins des PME ?





�Des moyens financiers, matériels et humains dédiés.


Les aides de l’état jouent à l’évidence un rôle très important pour faciliter les collaborations laboratoires/PME sur le long terme.


La mise à disposition de locaux spécifiques pour le travail en direction des entreprises permet souvent de modifier les pratiques des chercheurs et contribue à modifier l’image de la recherche auprès des industriels. A cela, il faut ajouter l’importance de la proximité géographique entre les différents partenaires.


Le nombre de chercheurs, l’interdisciplinarité, le mélange de compétences entre des ingénieurs et des chercheurs au sein des équipes qui travaillent en direction des entreprises sont également des facteursfacilitant le transfert.


Il apparaît en outre, que la désignation d’un responsable  «chef de projet», chargé d’assurer le suivi des collaborations avec les PME constitue une garantie très importante pour ces entreprises. Outre le savoir faire de montage et de suivi du projet, il assure l’interface entre les chercheurs et les entreprises.





La clarification des relations.


La clarification des besoins et des attentes mutuelles qui s’effectue à l’occasion de l’analyse de la demande de l’entreprise et des premières propositions du laboratoire semble tout à fait déterminante pour instaurer un climat de confiance entre les différents partenaires,


l’existence et la qualité des rapports contractuels entre les partenaires est  également déterminante dans le transfert technologique,


la clarification des champs de compétences est importante notamment en ce qui concerne la réalisation de produits industriels.


les aides ponctuelles du conseil régional, les aides européennes, comme par exemples les CRAFT, les aides nationales, comme les CIFRE etc.…sont autant  de moyens efficaces pour le transfert, à condition de les spécifier car certains sont adaptés à des phases de démarrage du travail, d’autres en favoriseront la pérennité.














3. DU CONSEIL TECHNIQUE AU TRANSFERT TECHNOLOGIQUE.





Nous avons rencontré et examiné plusieurs formes. de transfert. Certaines d’entre elles, paraissent plus propices que d’autres à la poursuite d’un travail de collaboration.





Les relations de conseil avec rapport contractuel et financier.


Dans tous les cas que nous avons étudiés, il apparaît que les aides financières publiques jouent un rôle très important dans le processus de rapprochement en vue d’un transfert technologique. Tout se passe comme si ces aides permettaient et garantissaient aux entreprises que le laboratoire effectue bien un arbitrage entre les compétences développées dans la recherche «traditionnelle » et les compétences développées pour le transfert vers l’entreprise.





�Les relations de conseil sans rapport contractuel.


L’absence de contractualisation entre les partenaires peut être symptomatique d’une absence d’engagement et de motivation de l’entreprise. Dés lors le laboratoire risque fort de se borner à répondre à des problèmes techniques posés dans l’urgence sans assumer la fonction « pédagogique » nécessaire au transfert.





Le conseil ponctuel avec rapport contractuel d’ordre non financier.


Dans le cas  de stages d’étudiants dans l’entreprise, la relation entre le laboratoire et la PME n’est pas d’ordre strictement financier, mais elle s’établit sur la base d’un échange de services qui engage les deux partenaires (formation pratique des étudiants en échange d’une résolution de problème).





La collaboration menée sur une longue durée.


Les cas de véritzble transfert technologique que nous avons été amenés à étudier, s’établissent tous sur des périodes longues, pouvant aller jusqu’à huit ans.


Il s’agit de collaborations centrées sur un problème technique, dont les enjeux en termes industriels et commerciaux sont clairement identifiés et font l’objet d’une attente forte de la part de l’entreprise. Cette attente de résultat conduit à mettre en place de multiples formes de rapports contractuels tout au long de la coopération (convention CIFRE, CRAFT, mise à disposition de chercheurs…).


Dans les cas que nous avons analysés, les expériences de transfert réussies sont celles dans lesquelles la PME détient progressivement la maîtrise scientifique et technique du problème à l’origine de la collaboration. 











�
TABLEAU DE SYNTHESE DES CAS DE TRANSFERT








OBJET ET OBJECTIFS DU TRANSFERT�
LABO�
PME�
MODALITES (DUREE ET APPUI EVENTUEL)


-> RESULTAT�
�
1. CHAUFFAGE OHMIQUE


Elargir l’offre de l’entreprise par  un produit nouveau�
UTC


Recherches appliquées en technologies


agro-industrielles


6 chercheurs


8 thésards


1 ingénieur


�
(Medium tech)


Ingénierie informatique industrielle


CA : 5 MF


7 salariés�
Apport de connaissances


(6 mois, Programme PUCE)


> Nouvel objet technique mis au point, mais pas encore de produit après 6 mois�
�
2. CONCEPTION PRODUITS ACOUSTIQUES


Moderniser les moyens de conception de produit de l’entreprise�
UTC


Recherches fondamentales et appliquées en acoustique et vibrations industrielles


7 chercheurs


20 thésards


2 techniciens�
(Low tech)


Production et vente de panneaux acoustiques


CA : 6 MF


7 salariés�
Apport de connaissances et de veille


(stages d’étudiants, ANVAR)


 > Echec�
�
3. SIMULATEUR


ACOUSTIQUE


Produire industriellement des simulateurs à la demande des entreprises�
UTC


Recherches fondamentales et appliquées en acoustique et vibrations industrielles


7 chercheurs


20 thésards


2 techniciens�
(High tech)


Recherche sous contrat en modélisation acoustique


CA : 9 MF


13 salariés


(Start up UTC)�
Apport de connaissances


(2 ans)


> Coopération continue�
�
4. ACCELEROMETRE


DE PACEMAKER


Enrichir l’offre de l’entreprise par des produits nouveaux�
CEA


Recherche appliquée et transfert de technologie vers l’industrie en électronique et instrumentation


1000 personnes


Grenoble et Saclay�
(High tech)


Conception, fabrication et vente de prothèses cardiaques


CA : 627 MF


430 salariés�
Prestations technologiques (4 ans)


 -> Développement d’un nouveau capteur, coopération permanente�
�
5. CONCEPTION ECHANGEUR THERMIQUE


Enrichir l’offre de l’entreprise par des produits améliorés�
CEA


Recherche appliquée et transfert de technologie vers l’industrie en thermique�
(Medium tech)


Conception, fabrication et vente d’équipements pour fournil de boulangerie


CA : 470 MF


550 salariés�
Prestations technologiques


(3 ans, ANVAR, CORTECHS))


-> Développement d’un nouvel échangeur�
�
6. PARTENARIAT TECHNOLOGIQUE ULTRASONS DE PUISSANCE


Enrichir l’offre de l’entreprise�
CEA


Recherche appliquée et transfert de technologie vers l’industrie en matériaux et robotique�
(Medium tech)


Conception, fabrication et exploitation d’appareils utilisant les ultrasons de puissance pour l’industrie métallurgique et pharmaceutique�
Transfert technologique (Plusieurs années, aide financière de la région)


-> Solutions techniques ponctuelles�
�
�


OBJET ET OBJECTIFS DU TRANSFERT�
LABO�
PME�
MODALITES (DUREE ET APPUI EVENTUEL)


-> RESULTAT�
�
7. ECHANGEURS THERMIQUES


Enrichir l’offre de l’entreprise avec des produits améliorés�
Grande école d’ingénieur parisienne�
(Low tech)


Fabrication de chaudière�
Transfert technologique


(8 ans, appel d’offres européen, CIFRE? CRAFT)


-> Améliorations méthodologiques�
�
8. ORGANISATION DE LA PRODUCTION Améliorer les performances de l’entreprise dans les domaines de la logistique et de l’organisation de la production�
Grande école d’ingénieur parisienne�
(Medium tech)


Fabrication de circuits imprimés pour l’industrie électronique�
Apport de connaissances (Cellule missions élèves, diagnostic CCI)


-> Mise en place de méthodologies nouvelles�
�
9. LEURRES INFRA-ROUGES


Enrichir l’offre de l’entreprise avec des produits améliorés�
Grande école d’ingénieur parisienne�
(Médium tech)


Fabrication d’équipements pour l’aviation militaire�
Apport de connaissances (Cellule missions élèves)


-> Amélioration de produits�
�
10. NETTOYAGE INDUSTRIEL


Elargir l’offre de l’entreprise avec un nouveau produit)�
CNRS (CRT)


Robotique industrielle


�
(High tech)


Conception et fabrication de robots de service


(Start up INRIA)�
Prestations technologiques


(Programme européen, CRAFT)


->Echec�
�
11. COMMANDE CAMERA


Moderniser les moyens de production�
CNRS (CRT)


Robotique industrielle�
(Medium tech)


Studio cinéma, TV, photo�
Apport de connaissances


(Aide financière Conseil régional)


-> Mise au point du système de contrôle commande�
�
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